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(54) ENGIN MARIN COMPRENANT UN DISPOSITIF DE RÉCUPÉRATION À PARTIR D’UN
BÂTIMENT NAVAL

(57) L’engin marin (1) comprend un corps (4) et un
dispositif de récupération (8) de l’enginmarin àpartir d’un
bâtiment naval (2), ledit dispositif de récupération (8)
comprenant unmât (14) jusqu’à une deuxième extrémité
(18) libre, ladite deuxième extrémité (18) portant au
moins un élément de préhension (30) de l’engin marin,
agencé pour être saisi depuis une plateforme de récep-
tion d’un bâtiment (2) naval s’élevant à une hauteur

supérieure à celle du corps (4).
La première extrémité (16) du mât (14) est montée

sur un dispositif de stabilisation (20) du mât (14) par
rapport au corps (4), ledit dispositif de stabilisation (20)
étant agencé pour compenser aumoins lesmouvements
de roulis du corps (4) de façon à maintenir le mât (14)
aligné sur une direction sensiblement verticale.
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Description

[0001] La présente invention concerne un engin marin
du type comprenant un corps s’étendant principalement
selon une direction longitudinale et un dispositif de ré-
cupération de l’engin marin à partir d’un bâtiment naval,
ledit dispositif de récupération comprenant un mât s’é-
tendant selon une direction d’élévation entre une pre-
mière extrémité reliée au corps et une deuxième extré-
mité libre écartée du corps selon la direction d’élévation
dans une position déployée du mât, ladite deuxième
extrémité portant au moins un élément de préhension
de l’engin marin, agencé pour être saisi depuis une
plateforme de réception d’un bâtiment naval s’élevant
à une hauteur supérieure à celle du corps selon la direc-
tion d’élévation.
[0002] L’invention s’applique plus particulièrement au
lancement et à la récupération d’un engin marin de sur-
face, par exemple un engin marin de surface autonome
ou télépiloté du type USV pour Unmanned Surface Ve-
hicle (véhicule de surface sans équipage), ou sous-ma-
rin, par exemple un engin sous-marin autonome ou télé-
piloté du type UUV pour Unmanned Underwater Vehicle
(véhicule sous-marin sans équipage). L’invention s’ap-
plique également à des engins marins de surface ou
sous-marin pilotés par un équipage à bord.
[0003] Il est connu de lancer et de récupérer un tel
engin marin depuis un bâtiment naval de surface. L’opé-
rationde récupérationnécessite de faire remonter l’engin
marin sur unpont dubâtimentnaval qui est généralement
situé à une altitude largement supérieure à celle de
l’enginmarin. Il faut alors assurer l’accrochage de l’engin
marin au bâtiment naval par l’intermédiaire d’un ou plu-
sieurs câbles de levage et/ou de remorquage. Dans le
cas de câbles de levage, cet accrochage se fait entre un
dispositif de levage disposé sur le pont du bâtiment naval
et l’enginmarin, le dispositif de levage étant agencé pour
lever l’engin marin afin de le ramener sur le pont du
bâtiment naval. L’opération d’accrochage de ces câbles
nécessite généralement l’intervention d’un ou plusieurs
opérateurs à bord d’une embarcation, par exemple de
type bateau semi-rigide ou RHIB pour « Rigid Hull In-
flatable Boat » (bateau à coque rigide gonflable) au
voisinage de l’engin marin.
[0004] Pour supprimer la nécessité d’avoir un ou plu-
sieurs opérateurs en dehors du bâtiment naval pour
assurer la récupération de l’engin marin, le document
WO 2012/057633 propose d’équiper l’engin marin d’un
mât portant au moins un câble de levage, la hauteur du
mât permettant de placer une extrémité du câble de
levage à hauteur d’un opérateur présent sur le pont du
bâtiment naval. Cet opérateur peut alors saisir manuel-
lement le câble de levage, par exemple au moyen d’une
gaffe, décrocher le câble du mât et assurer la fixation du
câble de levage au dispositif de levage pour permettre de
remonter l’engin marin à bord du bâtiment naval.
[0005] Cependant, du fait des mouvements relatifs
entre le bâtiment naval et l’engin marin, l’opération de

saisie du câble de levage peut être compliquée, voire
dangereuse. En effet, le mouvement de roulis de l’engin
marin entraîne notamment des variations importantes de
distance entre l’extrémité libre du mât et le pont du
bâtiment naval et des déplacements pouvant être vio-
lents du mât, celui-ci s’écartant et se rapprochant alter-
nativement du pont lorsque l’engin marin est disposé
parallèlement au bâtiment naval. Ainsi, l’opérateur peut
avoir des difficultés à saisir le câble de levage, notam-
ment lorsque le mât est éloigné du pont et/ou lorsque
celui-ci se déplace rapidement. En outre, il convient
d’écarter l’engin marin de la coque du bâtiment naval
afin d’éviter toute interférence entre le mât et le bâtiment
naval lorsque lemât se rapproche du pont, ce qui éloigne
encore le câble de levage de l’opérateur sur le pont et
complique sa saisie. Malgré tout, Il subsiste un risque de
choc entre lemât et le pont du bâtiment naval, voire avec
l’opérateur, notamment dans une mer forte du fait des
déplacements du mât par rapport au bâtiment naval.
[0006] L’un des buts de l’invention est de pallier ces
inconvénients en proposant un engin naval facilitant la
saisie et la récupération de l’engin naval depuis le pont
d’un bâtiment naval s’élevant à une altitude supérieure à
celle de l’engin naval.
[0007] A cet effet, l’invention concerne un engin marin
du type précité, dans lequel la première extrémité dumât
est montée sur un dispositif de stabilisation du mât par
rapport au corps, ledit dispositif de stabilisation étant
agencé pour compenser au moins les mouvements de
roulis du corps en rotation autour de la direction longitu-
dinale de façonàmaintenir la direction d’élévationdumât
alignée sur une direction sensiblement verticale.
[0008] Le dispositif de stabilisation permet de mainte-
nir la position de la deuxième extrémité du mât par
rapport à celle du pont du bâtiment naval malgré les
mouvements de roulis de l’engin marin, ce qui facilite
la saisie de l’élément de préhension de l’engin marin par
un opérateur situé sur le pont du bâtiment naval. En
outre, enmaintenant lemât selon une direction verticale,
il est possible de rapprocher sans risque l’engin naval de
la coquedubâtiment naval, la distanceentre la deuxième
extrémité du mât et le pont étant alors stable et réduite,
facilitant ainsi la saisie de l’élément de préhension par un
opérateur.
[0009] L’engin marin selon l’invention peut compren-
dre une ou plusieurs des caractéristiques suivantes,
considérées seules ou selon toute combinaison techni-
quement envisageable :

- le dispositif de stabilisation est en outre agencé pour
compenser lesmouvements de tangagedu corps en
rotation autour d’une direction transversale sensi-
blement perpendiculaire à la direction longitudinale
et la direction d’élévation ;

- le mât est mobile par rapport au corps entre une
position rétractée, dans laquelle la deuxième extré-
mité est rapprochée du corps selon la direction d’é-
lévationdesorteàs’étendreàunepremièredistance
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du corpsmesurée selon la direction d’élévation, et la
position déployée, dans laquelle la deuxième extré-
mité est écartée du corps selon la direction d’éléva-
tion du corps de sorte à s’étendre à une deuxième
distance du corps mesurée selon la direction d’élé-
vation, la deuxième distance étant supérieure à la
première distance ;

- le mât est télescopique et comprend au moins un
tronçon déplaçable en translation selon la direction
d’élévation entre la position rétractée et la position
déployée par rapport à un tronçon fixe du mât ;

- l’élément de préhension est formé par un tronçon
d’un câble, ledit câble étant fixé, à une première
extrémité, au corps et, à une deuxième extrémité,
à la deuxième extrémité du mât ;

- la deuxième extrémité du câble est fixée de façon
détachable à la deuxième extrémité du mât, ladite
deuxième extrémité du câble étant attachable au
bâtiment naval lorsqu’elle est détachée du mât pour
permettre le levage de l’enginmarin pour le ramener
à bord du bâtiment naval et/ou pour permettre le
remorquage de l’engin marin par le bâtiment naval ;

- le dispositif de récupération comprend en outre un
dispositif de régulationde la tensionducâble agencé
pour maintenir la tension du câble entre sa première
extrémité et sa deuxième extrémité ;

- la première extrémité dumât est enoutremontée sur
un dispositif de compensation des mouvements de
pilonnement du corps selon la direction d’élévation,
ledit dispositif de compensation étant agencé pour
maintenir la hauteur absolue de la deuxième extré-
mité du mât selon la direction d’élévation ;

- l’engin marin comprend en outre dispositif de
commande du corps et du dispositif de stabilisation,
au moins un capteur de mouvement mesurant au
moins lesmouvements de roulis du corps en rotation
autourde ladirection longitudinaleet commandant le
dispositif de stabilisation pour compenser lesdits
mouvements de roulis de sorte à maintenir la direc-
tion d’élévation du mât alignée sur une direction
sensiblement verticale ;

- l’engin marin comprend un capteur de proximité
monté sur la deuxième extrémité du mât, ledit cap-
teur de proximité étant agencé pour détecter une
éventuelle interférence entre le mât et un bâtiment
naval de récupération de l’engin marin, le dispositif
de commande commandant le dispositif de stabili-
sation pour déplacer le mât afin d’éviter ladite inter-
férence lorsque le capteur de proximité détecte la-
dite éventuelle interférence ;

- l’engin marin est un engin marin de surface ou sous-
marin autonome et/ou télépiloté.

[0010] D’autres aspects et avantages de l’invention
apparaîtront plus clairement à la lecture de la description
qui va suivre, donnée uniquement à titre d’exemple non
limitatif, et faite en référence aux dessins annexés, dans
lesquels :

[Fig. 1] - laFig. 1est une représentation schématique
en perspective d’un engin marin selon l’invention en
position de récupération par un bâtiment naval,
[Fig. 2] - laFig. 2est une représentation schématique
en perspective de la coopération entre un élément
de préhension du dispositif de récupération de l’en-
gin marin de la Fig. 1 et un élément de saisie utilisé
par un opérateur,
[Fig. 3] - laFig. 3est une représentation schématique
d’un dispositif de stabilisation du dispositif de récu-
pération de l’engin marin,
[Fig. 4] - laFig. 4est une représentation schématique
de face d’unenginmarin comprenant undispositif de
récupération sous l’effet d’un mouvement de roulis,
et
[Fig. 5] - laFig. 5est une représentation schématique
de face d’un engin marin selon l’invention (en traits
pleins) et d’un engin marin selon l’art antérieur (en
traits pointillés) en position de récupération par un
bâtiment naval.

[0011] En référenceà laFig. 1, ondécrit un enginmarin
1 destiné à être récupéré par un bâtiment naval 2 après
une opération en mer.
[0012] L’engin marin 1 peut être un engin marin 1 de
tout type, de surface ou sous-marin, mais l’invention est
particulièrement adaptée pour un engin marin 1 n’em-
barquant pas de personnel navigant, tel qu’un engin
marin 1 de surface ou sous-marin autonome ou télépi-
loté.Ainsi, selon lemodede réalisation représentésur les
figures, l’engin marin 1 est un engin marin de surface du
type RHIB.
[0013] De façongénérale, l’enginmarin1comprendun
corps 4 s’étendant principalement selon une direction
longitudinale L. Par « s’étendant principalement selon
une direction longitudinale », on entend que le corps 4
présente sa plus grande dimension selon la direction
longitudinale L, cette dimension correspondant par
exemple à la longueur de l’engin marin 1. Le corps 4
présente toute forme adaptée pour que l’engin marin 1
remplisse sa fonction et il est notamment adapté pour
que l’engin marin 1 puisse embarquer des éléments
fonctionnels, tels que des capteurs, des armes, un dis-
positif de commande 6, etc. Ainsi, selon le mode de
réalisation représenté sur les figures, le corps 4est formé
par la coqueet le fondde l’enginmarin1, qui sont adaptés
pour recevoir des éléments fonctionnels sur le fond de
l’engin marin 1. Dans le cas d’un engin sous-marin, le
corps 4 est par exemple formé par la coque qui définit un
volume interne dans lequel sont disposés les éléments
fonctionnels.
[0014] L’enginmarin 1 comprend en outre un dispositif
de récupération 8 de l’engin marin 1 agencé pour per-
mettre à un opérateur 10 embarqué sur le bâtiment naval
2 de saisir l’engin marin 1 en vue d’amarrer celui-ci au
bâtiment naval 2 pour pouvoir le remonter à bord du
bâtiment naval 2 ou pour pouvoir le remorquer. Plus
particulièrement, le dispositif de récupération 8 est
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agencé pour qu’un opérateur 10 présent sur une plate-
forme de réception d’un bâtiment naval s’élevant à une
hauteur supérieure à celle du corps 4 selon la direction
d’élévation de l’engin marin 1 par rapport au niveau de
l’eau puisse saisir l’enginmarin 1, comme représenté sur
la Fig. 1. Une telle plateforme de réception est par
exemple formée par un pont 12 du bâtiment naval 2.
[0015] A cet effet, le dispositif de récupération 6
comprend un mât 14 s’étendant selon une direction
d’élévationZ, sensiblement perpendiculaireà ladirection
longitudinale L, entre une première extrémité 16 et une
deuxième extrémité 18. Le mât 14 s’étend en saillie du
corps4, lapremièreextrémité16étant reliéeaucorps4et
la deuxième extrémité 18 s’étendant à une hauteur la
mettant à portée de l’opérateur 10 sur le pont 12 du
bâtiment naval 2, comme représenté sur la Fig. 1. Ainsi,
le mât 14, lorsqu’il est déployé comme cela sera décrit
ultérieurement, présente par exemple une longueur, ou
hauteur, mesurée selon la direction d’élévation Z
comprise entre 2 m et 10 m, par exemple sensiblement
égale à 7 mètres, de la première extrémité 16 à la
deuxième extrémité 18.
[0016] La première extrémité 16 du mât 14 est plus
particulièrementmontée sur le corps4par l’intermédiaire
d’un dispositif de stabilisation 20 du mât 14, comme cela
sera décrit plus en détail ultérieurement.
[0017] Selon un mode de réalisation, le mât 14 est
mobile par rapport au corps4entreuneposition rétractée
(non représentée) et une position déployée, représentée
sur les Figs. 1, 3 à 5. Dans la position rétractée, la
deuxième extrémité 18 du mât 14 est rapprochée du
corps 4 de sorte à s’étendre à une première distance
mesurée selon la direction d’élévationZdu corps4.Dans
la position déployée, la deuxième extrémité 18 est écar-
tée du corps 4 de sorte à s’étendre à une deuxième
distance mesurée selon la direction d’élévation Z du
corps 4, la deuxième distance étant supérieure à la
première distance et permettant à la deuxième extrémité
18 de s’étendre à une hauteur la mettant portée de
l’opérateur 10, comme décrit précédemment. Selon un
mode de réalisation, dans la position rétractée, la dis-
tanceentre ladeuxièmeextrémité18et le corps4selon la
direction d’élévation Z est sensiblement égale, ou légè-
rement supérieure, à la distance entre la première ex-
trémité 16 et le corps 4.
[0018] Selon un mode de réalisation, le déplacement
du mât 14 entre la position rétractée et la position dé-
ployée est un mouvement de rotation autour d’un axe de
rotation autour d’un axe sensiblement perpendiculaire à
la direction longitudinale L et à la direction d’élévation Z.
Dans ce cas, lemât 14est par exemple « couché» contre
le corps 4 dans la position rétractée et s’étend selon la
direction longitudinale L, le mouvement de rotation per-
mettant de faire passer le mât 14 dans la direction d’é-
lévation Z dans la position déployée. Dans ce cas, la
première extrémité 16 du mât 14 est par exemple soli-
darisée au corps 4 au voisinage d’une extrémité avant 22
du corps 4 de sorte que le mât 14 n’augmente sensi-

blement pas la longueur de l’engin marin 1 dans la posi-
tion rétractée en s’étendant au-delà d’une extrémité ar-
rière 24 du corps 4 lorsqu’il est rabattu contre le corps 4
dans la position rétractée.
[0019] En variante, selon lemode de réalisation repré-
senté sur les figures, lemât 14 est unmât télescopique et
comprend un tronçon fixe 26, dont une extrémité forme la
première extrémité 16 dumât 14, et au moins un tronçon
mobile 28, dont une extrémité forme la deuxième extré-
mité 18 du mât 14. Chaque tronçon 26, 28 s’étend selon
la direction d’élévation Z et le tronçon mobile 28 est
mobile en translation selon la direction d’élévation Z
par rapport au tronçon fixe 26 entre la position rétractée,
dans laquelle le tronçon mobile 28 s’étend principale-
ment dans le tronçon fixe 26, et la position déployée,
dans laquelle le tronçon mobile 28 s’étend principale-
ment en saillie du tronçon fixe 26 selon la direction
d’élévation Z. Selon le mode réalisation représenté sur
les figures, le mât 14 comprend plusieurs tronçons mo-
biles 28,mobiles les uns par rapport aux autres et les uns
dans les autres, lemât 14 étant dans la position rétractée
lorsque tous les tronçons mobiles 28 sont en position
rétractéeet enpositiondéployée lorsque tous les tronçon
mobiles 28 sont en position déployée.
[0020] Lorsque le mât 14 est télescopique, celui-ci
peut être installé en tout endroit approprié du corps 4,
par exemple sensiblement au centre du corps 4 selon la
direction longitudinale L, comme représenté sur la Fig. 1.
[0021] Le mât 14 porte, au voisinage de sa deuxième
extrémité 18, au moins un élément de préhension 30
permettant à un opérateur 10 sur le pont 12 du bâtiment
naval 2 de saisir l’engin marin 1 par l’élément de préhen-
sion, par exemple au moyen d’une gaffe 32, comme
représenté sur la Fig. 2. L’élément de préhension 30
est par exemple formé par un tronçon de câble dont
une première extrémité 34 est fixée au corps 4 à l’écart
de la première extrémité 16 du mât 14 selon la direction
longitudinale et dont une deuxième extrémité 36 est
accrochée à la deuxième extrémité 18 du mât 14. Le
tronçon de câble formant l’élément de préhension 30
s’étend au voisinage de la deuxième extrémité 36 du
câble. Le câble 30 est par exemple sensiblement tendu
entre ses deux extrémités 34, 36 de sorte qu’il s’étend de
façon inclinée par rapport à la direction d’élévation Z
lorsque le mât 14 est dans la position déployée, comme
visible sur la Fig. 1.
[0022] La première extrémité du câble 34 est par
exemple fixée au corps 4 par l’intermédiaire d’un dispo-
sitif de régulation de la tension du câble 38 permettant de
gérer la tension du câble 30 dans la position déployée et
la longueur de câble 30 lorsque le mât 14 se déplace
entre les positions rétractée et déployée. Un tel dispositif
de régulation 38 est par exemple formé par un enrouleur
agencé pourmaintenir le câble sensiblement tendu dans
toutes les positions du mât 14 entre ses positions ré-
tractée et déployée.
[0023] La deuxième extrémité 36 du câble 30 est par
exemple fixée de façon réversible à la deuxième extré-
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mité 18 dumât 14 de sorte que la deuxième extrémité 36
du câble 30 peut être décrochée du mât 14 afin d’être
fixée à un élément du bâtiment naval 2 de sorte que le
câble 30 forme un câble de levage ou un câble de
remorquage de l’engin marin 1 lorsque sa deuxième
extrémité 36 est fixée à un élément du bâtiment naval
2. Dans le cas d’un câble de levage, la deuxième ex-
trémité 36 du câble 30 est par exemple fixée à un bossoir
38 du bâtiment naval 2 permettant de soulever l’engin
marin 1 pour le ramener à bord du bâtiment naval 2.
[0024] Selon le mode de réalisation représenté sur la
Fig. 1, deux câbles 30 sont fixés au mât 14 de part et
d’autre de celui-ci selon la direction longitudinale L. Les
premières extrémités 34 des câbles 30 sont par exemple
chacune fixées par un dispositif de régulation de la ten-
sion 38 au corps 4 de l’engin marin 1 et les deuxièmes
extrémités des câbles 30 sont par exemple fixées de
façon réversible au voisinage de la deuxième extrémité
18 du mât 14 pour former deux câbles de levage ou de
remorquage de l’engin marin 1 lorsqu’ils sont décrochés
du mât 14 et fixés à un élément du bâtiment naval 2,
comme décrit précédemment.
[0025] Le systèmedemât 14 déployable et de câble(s)
30 sont connus en soi et l’homme du métier pourra se
référer au document WO 2012/057633 pour déterminer
d’autres caractéristiques de ce système, notamment en
ce qui concerne la fixation et la désolidarisation du câble
30 sur le mât 14 pour les opérations de levage et/ou de
remorquage, qui ne seront pas décrites plus en détail ici.
[0026] Le dispositif de stabilisation 20 du mât 14 est
agencé pour compenser au moins les mouvements de
roulis de l’engin marin 1 afin de maintenir la direction
d’élévationZdumât 14dans la position déployée sur une
direction sensiblement verticale malgré ces mouve-
ments de roulis de l’engin marin 1. Par « maintenir la
direction d’élévation Z du mât 14 sur une direction sensi-
blement verticale », on entend que le mât 14 s’étend
selon une direction sensiblement verticale dans sa posi-
tion déployée, quelle que soit la position du corps 4
autour de son axe longitudinal L. Par « sensiblement
verticale », on entend que la direction d’élévation Z du
mât 14 forme un angle d’au plus 10° avec la direction
verticale, de préférence d’au plus 5°. Les mouvements
de roulis de l’engin marin 1 correspondent aux mouve-
ments de rotation du corps 4 autour d’un axe s’étendant
selon la direction longitudinale L. En l’absence d’un dis-
positif de stabilisation 20 selon l’invention, ces mouve-
ments de roulis entraînent un mouvement de balancier
du mât 14 qui approche et écarte alternativement la
deuxième extrémité 18 du mât 14 du bâtiment naval 2
lorsque l’engin marin 1 est amené au voisinage du bâ-
timent naval de sorte que le corps 4 s’étende sensible-
ment parallèlement à la coque du bâtiment naval 2 pour
pouvoir être saisi par un opérateur 10 sur le bâtiment
naval 2. Un tel mouvement de balancier du mât 14 en
l’absence d’un dispositif de stabilisation 20 est repré-
senté en pointillés sur la Fig. 5 et doit être pris en compte
aucours de l’opérationde récupérationde l’enginmarin 1

afin d’éviter tout choc entre le mât 14 et le bâtiment naval
2. Ainsi, comme visible sur la Fig. 5, l’engin marin 1 doit
être maintenu à une certaine distance du bâtiment naval
2pour tenir comptedecemouvementdebalancier, cequi
complique la saisie de l’élément de préhension par un
opérateur 10.
[0027] Le dispositif de stabilisation 20 est disposé
entre le corps 4 de l’engin marin 1 et le mât 14 et
comprend au moins deux parties mobiles l’une par rap-
port à l’autre, l’une étant montée sur le corps 4 de l’engin
marin 1 et accompagnant les mouvements de roulis de
celui-ci et l’autre recevant la première extrémité 16 du
mât 14 et compensant les mouvements de l’autre partie
pour maintenir la direction d’élévation Z du mât 14 sur
une direction sensiblement verticale, comme représenté
sur laFig. 4, dans laquelle le corps4est dansuneposition
inclinée par rapport à sa position normale tandis que la
directiond’élévationZdumât14estmaintenueselonune
direction sensiblement verticale par le dispositif de sta-
bilisation. A cet effet, comme représenté de façon sché-
matique sur la Fig. 3, le dispositif de stabilisation 20
comprend une base 40 solidaire du corps 4 et au moins
un support 42mobile par rapport à la base 40 et recevant
la première extrémité 16 du mât 14. La base 40 est
agencéepour sedéplacer avec le corps4pour accompa-
gner le mouvement de roulis de celui-ci, tandis que le
support 42 reste sensiblement fixe pour maintenir la
direction d’élévation Z du mât 14 sur une direction sensi-
blement verticale. Selon un mode de réalisation, le dis-
positif de stabilisation 20 est formépar une plateformede
Stewart à moteurs rotatifs ou à actionnaires linéaires.
[0028] Le dispositif de stabilisation 20 permet ainsi de
maintenir la distance entre l’opérateur 10 sur un pont 12
du bâtiment naval 2 et le ou les éléments de préhension
30 de l’engin marin 1 selon une direction transversale T
perpendiculaire à la direction longitudinale L et à la
directiond’élévationZ, commereprésentéen traits pleins
sur la Fig. 5, ce qui facilite l’opération de saisie d’un
élément de préhension 30 par l’opérateur 10, par exem-
ple au moyen d’une gaffe 32. En outre, comme le mât 14
est stabilisé sur une direction sensiblement verticale,
l’engin marin 1 peut être rapproché du bâtiment naval
1 selon la direction transversale T sans risque d’interfé-
rence entre le mât 14 et le bâtiment naval 2 du fait des
mouvements de roulis de l’engin marin 1. Cela peut être
constaté en comparant l’enginmarin en traits pointillés et
celui représenté en traits pleins sur la Fig. 5. Ainsi, à titre
d’exemple, la deuxièmeextrémité 18dumât 14de l’engin
marin1selon l’inventionpeutêtreamenéeàunedistance
d’environ 1.2 m à 1.5 m du pont 12 du bâtiment naval 2
tandis que cettedistancepour unenginmarin 1dépourvu
dedispositif de stabilisationpeut aller jusqu’à environ6m
du bâtiment naval 2 selon la direction transversale. En
effet, en l’absence de dispositif de stabilisation, l’ampli-
tude de mouvement du mât 14 en raison du roulis peut
être d’environ 5 m selon la direction transversale Talors
qu’avec le dispositif de stabilisation, cette amplitude est
réduite à 0.3 m environ. L’opérateur 10 peut donc beau-
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coup plus simplement saisir l’élément de préhension 30
en raison de cette faible distance et en raison de l’ab-
sence de mouvement relatif selon la direction transver-
sale T entre le mât 14 et le bâtiment naval 2.
[0029] Selon un mode de réalisation, le dispositif de
stabilisation 20 est en outre agencé pour compenser les
mouvements de tangage du corps 4, c’est-à-dire les
mouvements de rotation autour d’un axe transversal T,
afindemaintenir la direction d’élévationZdumât 14alors
que le corps 4 est soumis à de tels mouvements de
tangage. Ceci peut être obtenu en ajoutant une partie
mobile 44 entre la base 40 et le support 42 pour conférer
un degré de liberté supplémentaire au support 42 par
rapport à la base 40, comme représenté de façon sché-
matique sur la Fig. 3. En variante, une plateforme de
Stewart permet également d’obtenir une telle compensa-
tion des mouvements de roulis et de tangage. La
compensation des mouvements de tangage facilite en-
core plus la saisie de l’élément de préhension 30 par
l’opérateur 10 en rendant le mât 14 pratiquement immo-
bile selon les directions longitudinale et transversale par
rapport au bâtiment naval 2.
[0030] Selon un mode de réalisation, le mât 14 est en
outre monté sur un dispositif de compensation des mou-
vements de pilonnement du corps 4 selon la direction
d’élévation Z. Un tel dispositif de compensation (non
représenté) est agencé pour maintenir la hauteur abso-
lue de la deuxième extrémité 18 du mât 14 selon la
direction d’élévation Z, en compensant les mouvements
du corps 4 selon la direction d’élévation Z, par exemple
lorsque l’engin marin 1 passe du pic d’une vague à un
creux. Ce dispositif de compensation est par exemple
agencé entre la première extrémité 16 du mât 14 et le
dispositif de stabilisation 20 ou entre le dispositif de
stabilisation 20 et le corps 4 de l’engin marin 1. Un tel
dispositif de compensation améliore encore la saisie de
l’élément de préhension 30 par un opérateur 10 en
immobilisant sensiblement le mât 14 selon la direction
d’élévation Z par rapport au bâtiment naval 2. Ainsi,
l’élément de préhension 30 est sensiblement fixe dans
toutes les directions par rapport au bâtiment naval 2 et
l’opérateur 10 n’a moins besoin de compenser d’éven-
tuels mouvements de cet élément de préhension 30 par
des mouvements de son ou ses bras tenant la gaffe 32,
voire en ayant à se pencher au-dessus du pont 12 du
bâtiment naval 2, ce qui pourrait être dangereux. En
outre, les risques de choc entre la deuxième extrémité
18dumât 14et le bâtiment naval 2, oupire l’opérateur 10,
sont largement réduits, voire supprimés.
[0031] Selon un mode de réalisation, le dispositif de
stabilisation 20 et, le cas échéant, le dispositif de
compensation sont pilotés par le dispositif de commande
6 agencé pour gérer les mouvements du dispositif de
stabilisation 20 et, le cas échéant, du dispositif de
compensation pour maintenir le mât 14 sensiblement
fixe en fonction des mouvements du corps 4. Pour ce
faire, l’enginmarin 1 comprend par exemple aumoins un
capteur desmouvements du corps 4, par exemple formé

par ungyroscopeouunaccéléromètre, le signal émis par
ce capteur étant transmis au dispositif de commande 6
qui pilote le dispositif de stabilisation 20 et le dispositif de
compensation en conséquence afin de maintenir la di-
rection d’élévation Z du mât 14 sur une direction sensi-
blement verticale. Le capteur de mouvement est agencé
pour mesurer au moins les mouvements de roulis du
corps 4 en rotation autour de la direction longitudinale et
commandant le dispositif de stabilisation 20 pour
compenser lesdits mouvements de roulis de sorte à
maintenir la direction d’élévation Z du mât 14 alignée
sur une direction sensiblement verticale. Bien entendu,
lorsque le dispositif de stabilisation 20 est agencé pour
compenser les mouvements de tangage du corps 4 et
lorsqu’un dispositif de compensation est agencé pour
compenser les mouvements de pilonnement du corps 4,
l’engin naval 1 comprend un ou plusieurs capteurs de
mesure en conséquence.
[0032] Selon un mode de réalisation, le mât 14 est en
outre pourvu d’un capteur de proximité monté sur la
deuxième extrémité 18 du mât 14. Ce capteur de proxi-
mité est agencé pour détecter une éventuelle interfé-
rence entre le mât 14 et le bâtiment naval 2, le dispositif
decommande6commandant ledispositif destabilisation
20pour déplacer lemât 14afind’éviter ladite interférence
lorsque le capteur de proximité détecte ladite éventuelle
interférence.Cedéplacement dumât 14se fait enpriorité
par rapport à la consigne permettant de maintenir la
direction d’élévation Z du mât 14 sur une direction sensi-
blement verticale Z, c’est-à-dire que le mât 14 peut alors
êtredéplacédesorteànepass’étendre selon ladirection
verticale afin d’éviter l’interférence entre le mât 14 et le
bâtiment naval 2. Une fois que cette interférence ne
risque plus de se produire, le dispositif de commande
6 pilote à nouveau le dispositif de stabilisation 20 pour
que la direction d’élévation Z du mât 14 s’étende selon
une direction sensiblement verticale afin de permettre à
un opérateur 10 de saisir l’élément de préhension 30. Le
capteur de proximité et le pilotage correspond du dis-
positif de commande 6 permettent ainsi de limiter encore
les risques de choc entre lemât 14 et le bâtiment naval 2,
voire l’opérateur 10.
[0033] L’engin marin 1 décrit ci-dessus peut être récu-
péré de façon simple par un opérateur 10 sur un bâtiment
naval 2 sans nécessiter la présence d’un opérateur sur
l’enginmarin 1 ou à l’eau au voisinage de cet enginmarin
1. L’invention est ainsi particulièrement adaptée pour un
engin marin 1 autonome ou télépiloté.

Revendications

1. Engin marin (1) comprenant un corps (4) s’étendant
principalement selon une direction longitudinale (L)
et un dispositif de récupération (8) de l’enginmarin à
partir d’un bâtiment naval (2), ledit dispositif de ré-
cupération (8) comprenant un mât (14) s’étendant
selon une direction d’élévation (Z) entre une pre-
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mière extrémité (16) reliée au corps (4) et une deu-
xième extrémité (18) libre écartée du corps (4) selon
la direction d’élévation (Z) dans une position dé-
ployée du mât (14), ladite deuxième extrémité (18)
portant au moins un élément de préhension (30) de
l’engin marin, agencé pour être saisi depuis une
plateforme de réception d’un bâtiment (2) naval s’é-
levant à une hauteur supérieure à celle du corps (4)
selon la direction d’élévation (Z), caractérisé en ce
que la première extrémité (16) du mât (14) est mon-
tée sur un dispositif de stabilisation (20) du mât (14)
par rapport au corps (4), ledit dispositif de stabilisa-
tion (20) étant agencé pour compenser au moins les
mouvementsde roulis du corps (4) en rotationautour
de la direction longitudinale (L) de façon à maintenir
la direction d’élévation (Z) du mât (14) alignée sur
une direction sensiblement verticale.

2. Engin marin selon la revendication 1, dans lequel le
dispositif de stabilisation (20) est en outre agencé
pour compenser les mouvements de tangage du
corps (4) en rotation autour d’une direction trans-
versale (T) sensiblement perpendiculaire à la direc-
tion longitudinale (L) et la direction d’élévation (Z).

3. Engin marin selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel le mât (14) est mobile par rapport au corps
(4) entre une position rétractée, dans laquelle la
deuxième extrémité (18) est rapprochée du corps
(4) selon la direction d’élévation (Z) de sorte à s’é-
tendre à une première distance du corps (4) mesu-
rée selon la direction d’élévation (Z), et la position
déployée, dans laquelle la deuxième extrémité (18)
est écartée du corps (4) selon la direction d’élévation
(Z) du corps (4) de sorte à s’étendre à une deuxième
distance du corps (4) mesurée selon la direction
d’élévation (Z), la deuxième distance étant supéri-
eure à la première distance.

4. Engin marin selon la revendication 3, dans lequel le
mât (14) est télescopique et comprend au moins un
tronçon (28) déplaçable en translation selon la direc-
tion d’élévation (Z) entre la position rétractée et la
position déployée par rapport à un tronçon fixe (26)
du mât (14).

5. Engin marin selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, dans lequel l’élément de préhension (30)
est formé par un tronçon d’un câble, ledit câble étant
fixé, à une première extrémité (34), au corps (4) et, à
une deuxième extrémité (36), à la deuxième extré-
mité (18) du mât (14).

6. Engin marin selon la revendication 5, dans lequel la
deuxième extrémité (36) du câble est fixée de façon
détachableà la deuxièmeextrémité (18) dumât (14),
ladite deuxième extrémité (36) du câble étant atta-
chableaubâtimentnaval (2) lorsqu’elle est détachée

dumât (14) pour permettre le levagede l’enginmarin
pour le ramener à bord du bâtiment naval (2) et/ou
pour permettre le remorquage de l’enginmarin par le
bâtiment naval (2).

7. Engin marin selon la revendication 5 ou 6, dans
lequel le dispositif de récupération (8) comprend
en outre un dispositif de régulation (38) de la tension
du câble agencé pour maintenir la tension du câble
entre sa première extrémité (34) et sa deuxième
extrémité (36).

8. Engin marin selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, dans lequel la première extrémité (16) du
mât (14) est en outre montée sur un dispositif de
compensation des mouvements de pilonnement du
corps (4) selon la direction d’élévation (Z), ledit dis-
positif de compensationétant agencépourmaintenir
la hauteur absolue de la deuxième extrémité (18) du
mât (14) selon la direction d’élévation (Z).

9. Engin marin selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, comprenant en outre un dispositif de
commande (6) du corps (4) et du dispositif de stabi-
lisation (20), au moins un capteur de mouvement
mesurant au moins les mouvements de roulis du
corps (4) en rotation autour de la direction longitu-
dinale (L)et commandant ledispositif destabilisation
(20) pour compenser lesdits mouvements de roulis
de sorte à maintenir la direction d’élévation (Z) du
mât (14) alignée sur une direction sensiblement
verticale.

10. Enginmarin selon la revendication 9, comprenant un
capteur de proximité monté sur la deuxième extré-
mité (18) dumât (14), ledit capteur deproximité étant
agencé pour détecter une éventuelle interférence
entre le mât (14) et un bâtiment naval (2) de récu-
pération de l’engin marin, le dispositif de commande
(6) commandant le dispositif de stabilisation (20)
pour déplacer le mât (14) afin d’éviter ladite inter-
férence lorsque le capteur de proximité détecte la-
dite éventuelle interférence.

11. Engin marin selon l’une quelconque des revendica-
tions1à10, ledit enginmarin étant unenginmarin de
surface ou sous-marin autonome et/ou télépiloté.
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